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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction de la Coordination 

des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 

pour la protection de l'environnement 

Réf : DCPI-BICPE/VD 

Arrêté préfectoral imposant à la société UNEAL des 
prescriptions complémentaires pour la poursuite 

d'exploitation de son établissement situé à MASNIERES 

Le Préfet de la région Hauts-de-France 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment le titre 1er du livre V et la section 1 du chapitre IV du titre 1% du 
livre IV de la partie législative ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment son article L411-2 ; 

Vu la nomenclature des installations classées reprise dans le code de l'environnement et modifiée 

notamment par le décret n°204-285 du 3 mars 2014 ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination du préfet de la région Nord - Pas-de-Calais — Picardie, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord, M. Michel LALANDE ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région des 
Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 février 2019 portant délégation de signature à M. Thierry MAILLES, en qualité de 
secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 mai 2011 imposant à la société Coopérative Agricole UNEAL, siège social : 1, 
rue Marcel Leblanc - SAINT-LAURENT-BLANGY (62223), des prescriptions complémentaires pour la 
poursuite d'exploitation de son établissement situé à MASNIERES (59241), 44, route de Marcoing ; 

Vu le courrier de l'exploitant du 6 mai 2016 demandant le bénéfice des droits acquis ; 

Vu le rapport du 9 avril 2019 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord,  



ARRÊTE 

Article 1° - Objet 

La société UNEAL, dont le siège social est situé 1, rue Marcel Leblanc — BP 159 — 62054 SAINT LAURENT 

BLANGY Cedex, est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté pour la poursuite de son 
exploitation sur le site de MASNIERES (59241), 44 rue de Marcoing. 

Article 2 - activités autorisées 

Les lignes 1331 Il, 1331 IN et 1432 du tableau de l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 12 mai 2011 susvisé 
sont remplacées comme suit : 
  

  

    

base de nitrate d'ammonium 
correspondant aux spécifications du 
règlement européen n° 2003/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 

octobre 2003 relatif aux engrais ou à 
42-001-1. 
|. - Engrais composés à base de nitrate 
d'ammonium susceptibles de subir une 
décomposition auto-entretenue (un 
engrais composé contient du nitrate 
d'ammonium avec du phosphate et/ou de 
la potasse) dans lesquels la teneur en 

azote due au nitrate d'ammonium est : 
- de 15,75 % en poids ou moins sans 

limitation de teneur en matières 
combustibles ; 
- comprise entre 15,75 % et 245 % en 

poids et qui soit contiennent au maximum 
0,4 % de matières organiques ou 

combustibles au total, soit sont conformes 
aux exigences de lannexe III-2 (*) du 
règlement européen. 
Ces engrais sont susceptibles de subir 

une décomposition auto-entretenue selon 
le test en auge défini dans le cadre de 
l'Organisation des Nations unies (ONU) 
(voir Recommandations des Nations unies 
relatives au transport des marchandises 
dangereuses: Manual of Tests and 
Criteria, partie lil, sous-section 38.2). 

Il. - Engrais simples et composés solides 
à base de nitrate d'ammonium (un 
engrais composé contient du nitrate 
d’ammonium avec du phosphate et/ou de 
la potasse) qui satisfont aux conditions de 
l'annexe |}1-2 {*} du règlement européen et 
dans lesquels la teneur en azote due au 

nitrate d'ammonium est : 
- supérieure à 24,5 % en poids, sauf pour 
les mélanges d'engrais simples à base de 

nitrate d'ammonium avec de la dolomie, 

du calcaire et/ou du carbonate de calcium, 

dont la pureté est d'au moins 90 % :   

La somme de 4702 11| et 4702 IV 
ne peut excéder 4850 t 

  

Rubrique de Libellé en clair de l’installation Capacité Classement 
classement 

4702 I Engrais solides simples et composés à 4000 t d'engrais CAN27 A 

   



  

Rubrique de 
classement 

Libellé en clair de l'installation Capacité Classement 

  

- Supérieure à 15,75 % en poids pour les 

mélanges de nitrate d'ammonium et de 
sulfate d'ammonium ; 

- Supérieure à 28 % en poids pour les 
mélanges d'engrais simples à base de 
nitrate d’ammonium avec de la dolomie, 

du calcaire et/ou du carbonate de calcium, 
dont la pureté est d'au moins 90 %. 
Il - Mélange d'engrais simples solides à 

base de nitrate d'ammonium avec de ia 

dolomie, du calcaire et/ou du carbonate de 

calcium, dont la pureté est d'au moins 90 
% et dans lesquels la teneur en azote due 
au nitrate d'ammonium est comprise entre 
24,5 % et 28 % en poids. 
La quantité totale d'engrais répondant à 

au moins un des trois critères |, Il ou Ill ci- 
dessus susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 1 250 t 
  

4702 IV IV. - Engrais simples et composés solides 
à base de nitrate d'ammonium ne 
répondant pas aux critères |, il ou Il 
(engrais simples et engrais composés non 
susceptibles de subir une décomposition 
auto-entretenue dans lesquels la teneur 
en azote due au nitrate d'ammonium est 
inférieure à 24,5 4). 
La quantité totale d'engrais susceptible 
d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 1 250 t 

4850 t 
La somme de 4702 Il et 4702 IV 

ne peut excéder 4850 t 

DC 

  

  
4734-2 

  
Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes 

(carburants d'aviation compris) ; gazoles 
(gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd : carburants de 

substitution pour véhicules, utilisés aux 
mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en 
matière d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement. 
La quantité totale susceptible d’être 
présente dans les installations y compris 
dans les cavités souterraines étant : 
2. Pour les autres stockages: inférieure à 
50 t   

4 m° de gasoil, soit 3.38 tonnes 

  
NC 

     



Article 3 : Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, indépendamment des sanctions 

pénales encourues, il sera fait application des sanctions administratives prévues par le code de 

l'environnement. 

Article 4 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification : 
- Recours gracieux, adressé à M. le préfet du Nord, préfet de la région des Hauts-de-France — 12, rue 

Jean sans Peur — 59039 LILLE CEDEX. 
- Etou recours hiérarchique, adressé à Monsieur le ministre de la transition écologique et solidaire — 

Grande Arche de la Défense - 92055 LA DEFENSE CEDEX. 

Ce recours administratif prolonge de deux mois le recours contentieux. 

En outre, cette décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Lille, conformément aux 

dispositions de l'article R181-50 du code de l'environnement : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 

été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 

L181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie ; 
b) La publication de la décision sur le site internet des Services de l'État dans le Nord. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 

délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site 

www.telerecours.fr 

Article 4 : Décision et notification 

La secrétaire générale de la préfecture du Nord et le sous-préfet de CAMBRAI sont chargés de l'exécution 

du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- maire de MASNIERES, 

- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 

des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : | | 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de MASNIERES et pourra y être consulté ; un 

extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera 

affiché à la mairie de MASNIERES pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- l'arrêté sera publié sur le site internet des services de l'État dans le Nord (http://nord.gouv.fr/icpe) pendant 

une durée minimale de quatre mois. 

î 
Fait à Lille, le {} ? :12 2010 

Pour le préfet, 

Le Secrétaire Général Adjoint 

 


